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congés des CDD d'été - question

Par Matmatjo, le 16/01/2013 à 16:46

Des managers ont obligé des temporaires vacances à poser une absence autorisée non
payée alors qu'ils leur restait des congés payés. Pourquoi une telle obligation ?

Par P.M., le 16/01/2013 à 19:06

Bonjour,
Nous en savons trop peu sur le conditions de la prise de ce congé de toute façon, les congés
payés restant en fin de contrat devront être indemnisés...

Par Matmatjo, le 16/01/2013 à 19:10

Merci beaucoup de votre réponse.

Cordialement,

M.C.
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